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JURA

L
L’avenir du site de soins
aigus de l’Hôpital du Jura
a été abordé hier
au Parlement. Le ministre
Jacques Gerber
s’est voulu rassurant
quant aux prestations
publiques de l’hôpital,
malgré le partenariat
avec le secteur privé
privilégié pour la
construction du nouveau
bâtiment. Le PS n’est pas

Lcomplètement rassuré.

C’est un projet consé-
quent pour le Jura.
L’Hôpital du Jura

(H-JU) a confirmé son inten-
tion fin janvier de construire
son nouveau site au sud des
voies à Delémont en privilé-
giant des investisseurs privés
pour financer les bâtiments.
Un montant de 100 millions
serait nécessaire, sans comp-
ter les équipements médicaux.

Le but affiché par l’H-JU est
de déménager ses activités
médicales situées en haut de
la ville, de devenir locataire du
nouveau site, tout en gardant
en main l’exploitation.

Indépendance
Mais ce changement de pa-

radigme ne rassure pas vrai-
ment la gauche et plus particu-
lièrement le Parti socialiste.
Celui-ci avait déposé immé-
diatement après l’annonce de
l’H-JU une interpellation à
l’égard du Gouvernement.

Au moment de défendre
hier son intervention, le dépu-
té Loïc Dobler a notamment
regretté le fait que le projet
n’ait pas fait l’objet d’un débat
politique. Le PS a surtout une
grosse crainte: que l’indépen-
dance de l’H-JU ne soit plus
garantie. «En aucun cas, nous
n’accepterons (...) que le systè-
me de santé jurassien ne de-
vienne dépendant de la bonne
volonté du secteur privé», a re-
levé le parlementaire, souhai-
tant obtenir des garanties du
Gouvernement.

Le Parti socialiste voulait
notamment obtenir des préci-
sions quant aux possibilités lé-

gales de laisser l’H-JU s’ap-
puyer sur un privé pour finan-
cer sa nouvelle structure hos-
pitalière. Selon Loïc Dobler,
les dispositions légales n’ap-
paraissent pas très claires à ce
propos.

La gouvernance
L’H-JU a-t-il réellement la

possibilité de mener un tel
projet? Le ministre jurassien
de la Santé s’est voulu rassu-
rant. D’un point de vue légal,
Jacques Gerber a assuré que le
Conseil d’administration de
l’H-JU – un établissement au-
tonome de droit public – était
compétent en matière de stra-

Le Gouvernement est appa-
ru en substance favorable au
projet de l’H-JU. Son prési-
dent Jacques Gerber a notam-
ment souligné que l’état des fi-
nances publiques démontrait
dans le Jura la nécessité de
trouver d’autres solutions de
financement qu’une simple
participation de l’État.

BENJAMIN FLEURY

que son statut et sa gouver-
nance vont changer (...). Ce
choix ne modifiera ni la nature
de ses prestations, ni ses mis-
sions», a-t-il relevé.

Selon lui, des garde-fous se-
ront posés et l’H-JU devra
convaincre l’État que son mo-
dèle est le bon et qu’il assume-
ra toujours les mêmes mis-
sions d’intérêt public.

tégie d’entreprise, au niveau
de ses décisions d’investisse-
ment, et donc aussi pour le fi-
nancement du nouvel hôpital.

Mais faut-il craindre à l’ave-
nir que l’H-JU ait les mains
liées? Qu’en sera-t-il de ses
missions d’intérêt public? El-
les sont assurées, a soutenu le
ministre. «Ce n’est pas parce
que l’H-JU deviendra locataire
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«Le déménagement ne changera
rien aux missions de l’hôpital»

L’Hôpital du Jura aimerait construire le plus rapidement possible son site au sud des voies de Delémont. PHOTO YANN BÉGUELIN

«
Ce choix
ne modifiera
ni la nature
de ses prestations,
ni ses missions.»
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bénéfice d’une existence et d’un droit juridique.
Aujourd’hui, on ne s’étonne plus quand un gamin
de 6 ans va voir un juge. Impensable il y a 30 ans. Le
monde judiciaire et celui des avocats l’ont admis.
Maintenant, tous les jours, des enfants se rendent
dans le bureau d’un juge ou d’un procureur. Et
personne n’entend revenir en arrière. Les
témoignages recueillis sont souvent précieux,
notamment en cas d’abus sexuels.

Seuls une députée et un suppléant CS-POP ont
cosignés votre postulat…
Et au moment du vote, avec 14 voix pour, j’ai
convaincu 11 députés supplémentaires. C’est
parfaitement honorable. Je ne vois pas où se situe le
problème si les familles ont plus de pouvoir que les
célibataires. S’il est encore trop tôt pour écrire l’Histoire
avec un grand H, je reste persuadé qu’un jour,
pareille démarche sera adoptée.

Vous attaquez un quatrième mandat en tant que
député. Toujours aussi motivé?
Absolument. Participer à la construction de l’État me
captive. Et travailler activement en vue de l’arrivée
de Moutier dans le canton du Jura me motive. GST

«Non, je n’ai pas
perdu la tête!»
Alors Christophe Schaffter, un nourrisson devrait
pouvoir voter dès le premier jour de sa naissance?
Oui, et ce n’est pas farfelu. Je n’ai pas perdu la tête en
déposant mon postulat. Par contre, ce qui est farfelu,
c’est d’acheter un ordinateur à un gosse de 3 ans. Je ne
vois pas ce qu’il y a d’insensé que de permettre à un
enfant de s’exprimer à travers ses parents.

Mais comment cette idée vous est-elle venue?
Les choix dictés aujourd’hui par les différents
parlements auront un impact dans une quinzaine
d’années. Certaines des personnes qui avaient pris à
l’époque des décisions ne seront alors plus sur cette
terre. Mais leurs décisions pèseront sur des gens au

CE QUE JE RETIENS DE CETTE SÉANCE

Christophe Schaffter,
Député CS-POP,
Delémont

Le Parlement a…
... accepté le projet de fusion des
communes de Beurnevésin et
Bonfol. La commune de Basse-
Vendline verra le jour le
1er janvier 2024.

... accepté le nouvel accord inter-
cantonal sur les contributions
universitaires. Celui-ci vise à per-
mettre aux étudiants de conti-
nuer à fréquenter l’université
de leur choix en Suisse. La
contribution jurassienne aug-
mentera de 500 000 fr. par an.

... accepté d’abroger le program-
me permettant à certains em-
ployés de l’administration can-
tonale de réduire leur taux de
travail avant la retraite en béné-
ficiant d’une compensation.

... refusé un postulat de Sonia
Burri-Schmassmann (Verts)
visant à rendre les cours de récré
drainantes.

Juste pour…
À la bonne heure
Lors des communications,
la présidente du Parlement
Amélie Brahier a révélé
qu’elle avait fortement ap-
précié le récent concert
d’Evoca: «J’ai même chan-
té!» La même a toutefois
commis deux fausses no-
tes au fil de la séance
d’hier. «Il est 9 h 37, je vous
accorde une pause d’un
quart d’heure.» Incrédulité
dans l’hémicycle. «Pardon,
il est 10 h 37. Je suis encore
à l’heure d’hiver. On re-
prend dans 15 minutes, soit
à 10 h 42… non, 52!»
Et ça, c’est un calcul de
quelle saison?

La banque
plus sûre qu’un matelas
À l’occasion des débats sur
la motion demandant la
mise en place du vote élec-
tronique, Jacques Gerber a
provoqué un fou rire dans
les rangs de la gauche en
déclarant qu’en matière de
sécurité, le risque zéro
n’existe pas: «Votre argent,
il est quand même plus en
sécurité à la banque que
sous votre matelas, non?»
Au Credit Suisse? GST
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qui avait à cette époque décidé d’enterrer cette
possibilité de vote, mettant en avant des garan-
ties sécuritaires insuffisantes. L’exécutif s’est
lui-même montré favorable à ce changement.
Son président Jacques Gerber a insisté sur les
nombreux tests fructueux menés dans ce do-
maine ces cinq dernières années.

Toutes les craintes liées à la sécurité n’ont
pas cependant disparu. Plusieurs groupes,
dont le PS, les Verts et CS-POP, l’UDC, le PCSI
et Verts libéraux, se sont demandé s’il n’était
pas trop tôt pour légiférer, soulignant que la cy-
bersécurité n’était pas infaillible.

La voie est donc ouverte au vote électronique,
mais cela ne se fera pas tout de suite. Avec le
délai de deux ans pour proposer un projet de
loi, les premiers votes par voie électronique
pourraient se faire dans trois ans au plus tôt.

La décision réjouira la section jurassienne de
la Fédération suisse des aveugles et malvoyants
qui avait appelé les élus à donner suite à la pro-
position de Vincent Eschmann. BFL

Les feux sont au vert en Suisse pour intro-
duire le vote électronique. Grâce à des
améliorations sécuritaires apportées au

système de La Poste, le Conseil fédéral vient
d’autoriser, lors du prochain scrutin, des essais
dans les cantons de Bâle-Ville, Saint-Gall et
Thurgovie, pour les Suisses de l’étranger ou les
personnes en situation de handicap.

Vote serré
Des gens exerçant leur droit civique par l’in-

termédiaire d’un écran, cela redevient une réa-
lité dans tout le pays. Et cela sera donc aussi le
cas à moyen terme dans le Jura!

Les députés ont en effet adopté, par 28 voix
contre 23 et 8 abstentions, hier, une motion de
Vincent Eschmann (Centre) visant à modifier
la loi pour la mise en place du vote électroni-
que. «Le système de La Poste a été renforcé. De
surcroît, il resterait en mains fédérales et non
privées», a relevé le député de Vicques. Le Par-
lement revient donc sur sa décision de 2018, lui

Le principe du vote électronique
sera introduit dans le canton

Selon les explications du ministre Jacques
Gerber, des discussions devront donc être

menées entre l’État et l’H-JU pour s’assurer
que les prestations publiques de l’établisse-
ment seront garanties. Mais l’H-JU souhaite al-
ler vite dans ce projet pour si possible commen-
cer la construction en 2027, pour un site fonc-
tionnel en 2030. Or, cet empressement effraie
Loïc Dobler. Le député socialiste s’est dit «par-
tiellement satisfait» des réponses du ministre.
Selon lui, certaines choses méritent d’être clari-
fiées. «Il semble y avoir un grand écart entre le
calendrier annoncé par l’H-JU et les questions
qui restent en suspens», a-t-il estimé.

Attendus au vu de l’importance du sujet, les
autres partis sont quant à eux restés silencieux
hier. Qu’en pensent-ils? Selon différents re-
tours, aucun parti n’a encore défini véritable-
ment sa position sur ce sujet. Mais le reste de la
gauche partage globalement les mêmes préoc-
cupations que le Parti socialiste, tandis que la
droite se montre favorable à cette solution pu-
blique-privée, au vu notamment de la situation
compliquée des finances cantonales. «Ce mo-
dèle a déjà fait ses preuves, notamment pour le
Théâtre du Jura», avance par exemple le député
du Centre Serge Beuret, qui s’exprime à titre
personnel. BFL

L’empressement de l’H-JU suscite des craintes
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